
THEME 3- HISTOIRE ET MEMOIRES 
ACTIVITE 7 : DEBAT AUTOUR DES TRIBUNAUX GACACA 

 

 

Compétences travaillées : 
Repérer des informations dans un corpus documentaire 
Argumenter à l’écrit et à l’oral 

 
Contexte 
La juridiction du TPIR était inadaptée pour juger la masse des acteurs du génocide. Aussi a-t-on mis en place une forme de 
justice locale traditionnelle destinée jusque-là aux différends au sein des villages, les tribunaux gacaca, en l’adaptant au 
génocide. Il s’agit de tribunaux réunissant en plein air l’ensemble de la communauté d’un village. Les juges sont élus par la 
population (et ne sont pas des professionnels). L’accusé et les plaignants sont confrontés et témoignent oralement, sans 
avocat, devant les juges et un public souvent nombreux. Les accusés sont encouragés à plaider coupables pour voir leur 
peine diminuée. 
Ainsi, à partir de 2005 à titre expérimental puis de 2006 de façon systématique, plus de 12000 gacaca sont institués. Jusqu’en 
2012, près de 2 millions (1.96 M) de prévenus sont jugés à raison de 11% comme planificateurs, grand criminels et auteurs 
de viols, 62% en tant que meurtriers et 27% en tant qu’auteurs de pillages. 
 
Consigne : En utilisant les doc. 1 et 2 p.200, 3 et 4 p.201, 1 p.202 et 6 p.203, retrouvez les avantages et les inconvénients 
des tribunaux gacaca en vue d’un débat oral. Pour chaque idée, formulez l’argument avec vos mots puis citez le ou les 
éléments des documents qui le montrent. 
 

---------- 
Dossier documentaire issu du manuel Hachette p. 200 à 203 
 

 



 
 

 
 

 
 



 
 

 


